
Paule Hamelin
Ligne directe : 514-392-9411

Téléc. : 514-876-9011
paule.hamelin@gowlings.com

Adjointe
Tél. : (514) 878-1041, poste no : 65254

Montréal, le 14 novembre 2011

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Me Véronique Dubois
Secrétaire de la Régie de l’énergie
Régie de l’Énergie
800, Place Victoria, bureau 255
Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Demande 
d’approbation 
d’une entente 
globale de 
modulation
Dossier :

R-3775-2011
Notre dossier :

L113490021

Chère consœur,

Pour donner suite à la lettre du procureur du Distributeur, nous tenons à mentionner que nous 
sommes en désaccord avec la position adoptée. 

Nous estimons que l’Entente globale de modulation proposée correspond à ce qui a été analysé et 
considéré par la Régie dans le dossier du plan d’approvisionnement (R-3748-2010). La Régie a déjà 
rendu une décision sur la caractérisation et l’essence même des services proposés et ceux-ci sont 
demeurés les mêmes. Le Distributeur force l’ensemble des intervenants et la Régie à refaire un débat 
qui a déjà été tranché. Même si nous ne souscrivons pas aux commentaires du Distributeur, il y a lieu 
d’ajouter que la preuve fournie dans le présent dossier, qui est de toute façon identique à celle 
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soumise dans le cadre du dossier du plan d‘approvisionnement, ne peut changer la caractérisation 
« d’approvisionnement » déjà décidée par la Régie.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées.
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Tout les intervenants


